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La description d’entreprise renseigne sur les activités, les effectifs de personnel et la 
masse salariale de l’entreprise et constitue le fondement de la détermination de 
primes conformes au risque. Elle permet à la Suva d’attribuer une entreprise à la 
communauté de risque adéquate (classe) et de la classer ensuite selon le degré cor-
respondant du tarif des primes.

Veuillez d’abord lire attentivement la description d’entreprise dans son intégralité, 
notamment la partie consacrée aux activités énumérées, et procéder ensuite selon 
les instructions figurant aux points 1 à 14 du présent guide. 

Marche à suivre pour 
remplir la description
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1   La lettre (A, B, C…) désigne la partie 
d’entreprise concernée.

Important: 
Si votre entreprise présente plusieurs 
parties d’entreprise, vous devez remplir 
une description séparée pour chacune 
d’elle, des unités autonomes distinctes 
d’un point de vue organisationnel étant 
évaluées différemment dans le cadre de 
la détermination des primes.

2   Branche à laquelle se réfère la pré-
sente description d’entreprise.

3   Indiquez la date à partir de laquelle 
les conditions d’exploitation décrites 
s’appliquent.

4   Enumérez brièvement les activités  
de votre entreprise.

5   Indiquez le nombre de personnes 
occupées actuellement dans votre entre-
prise (y compris les apprentis, les auxi-
liaires et les rentiers).

Important: 
Veuillez également tenir compte
• des associés d’une Sàrl travaillant 

dans l’entreprise
• des actionnaires travaillant dans 

l’entreprise

Ne sont pas considérés comme des 
salariés et ne doivent donc pas être 
pris en compte
• les propriétaires d’entreprises 

individuelles
• les associés de sociétés en nom 

collectif

Veuillez noter que le salaire maximal 
soumis au versement d’une prime 
s’élève à CHF 148 200.- par personne et 
par année.

6   Faites une estimation de la masse 
salariale annuelle de l’ensemble de vos 
collaborateurs (montant arrondi au mil-
lier) vraisemblablement soumise aux 
primes Suva. 

Important: 
Veuillez tenir compte également des 
masses salariales
• d’associés d’une Sàrl travaillant  

dans l’entreprise
• d’actionnaires travaillant dans 

l’entreprise

Ne doivent pas être prises en compte 
les masses salariales
• de propriétaires d’entreprises 

individuelles
• d’associés de sociétés en nom 

collectif
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7   Liste des activités usuelles de la 
branche.

8   Reportez dans cette colonne la part 
(%) de la masse salariale correspondant 
à chaque activité. Déterminez les parts 
de la masse salariale correspondant aux 
différentes activités de votre entreprise à 
l’aide de l’organigramme, de la liste des 
salaires de vos collaborateurs et des 
rapports des centres de coûts.

Important: 
• Le même collaborateur peut être af-

fecté à plusieurs activités.
• Il faut éviter, dans la mesure du pos-

sible, de répartir la masse salariale de 
l’entreprise sur plus de 4 à 5 activités. 

• La part de la masse salariale d’une ac-
tivité ne doit pas être inférieure à 5 %. 
Le cas échéant, l’activité doit être at-
tribuée à une autre activité énumérée. 

• La somme des parts de la masse sala-
riale doit être égale à 100 %, les pour-
centages devant être arrondis au 
chiffre entier le plus proche.

9   Indiquez ici le personnel de bureau 
qui effectue des activités dans les 
domaines administratif et technique tels 
que la comptabilité, la gestion du per-
sonnel, l’achat, la distribution, l’informa-
tique, la construction, le développement, 
etc

Important:
Les activités telles que celles de chef 
de production et de chef d’atelier, le 
contrôle de la qualité, les services de 
conciergerie, les travaux dans les 
cantines, etc. doivent être reportées 
dans les caractéristiques typiques de 
la branche.

10  Dans l’éventualité où vous effectuez 
des activités qui ne sont pas réperto-
riées au point 7, veuillez les reporter ici 
en indiquant la part (%) de la masse 
salariale correspondante.

11  Pour terminer, veuillez vérifier les 
pourcentages indiqués. Leur somme 
doit être égale à 100 %. 
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12  La rubrique «Remarques» est prévue 
pour des informations supplémentaires, 
comme d’éventuels changements dans 
l’entreprise, l’utilisation de machines 
spécifiques, etc.

13  Veuillez indiquer le numéro de télé-
phone et l’adresse e-mail de l’interlocu-
teur à contacter pour tout complément 
d’information.

14   Veuillez dater et signer la description 
d’entreprise et la renvoyer dument com-
plétée à la Suva. Merci!

N’hésitez pas à vous adresser à votre 
interlocuteur auprès de la Suva pour tout 
complément d’information.



Les excédents de recet- 
tes de la Suva sont resti-
tués aux assurés sous  
la forme de primes plus  
basses. 
 
 

La Suva est financière-
ment autonome et ne per-
çoit aucune subvention  
de l’État.

La Suva est mieux qu’une  
assurance: elle regroupe la 
prévention, l’assurance et 
la réadaptation. 
 
 
 

La Suva est gérée par les 
partenaires sociaux. La 
composition équilibrée du 
Conseil de la Suva, consti-
tué de représentants des 
employeurs, des travail-
leurs et de la Confédéra-
tion, permet des solutions 
consensuelles et pragma-
tiques.
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